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REPERTOTRE NoO48/GCC

REPUBLIQUE GABONAISE
U n ion-Trava il-lustice

DU 11 JANVIER 2022

DECISION NoO48/CC DU ll JANVIER 2022 RELATIVE A LA
REQUETE PRESENTEE PAR LE PREMIER MINISTRE,
TENDANTAU CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE DE LA
LOI No033/2021 PoRTANT RATIFTCATION DE
L',ORDONNANCE No012/pR l2O2r D[., 11 AOUT 2O2L
PORTANT PROROGATION DES MESURES DE PREVENTION,
DE LUTTE ET DE RIPOSTE CONTRE LA COVID-1g

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COU R CONSTITUTION N ELLE,

vu la requête enregistrée au Greffe de la cour le 06 janvie r 2022,
sous le n"055/GCC, par laquelle le premier Ministre a oéiéré à la cour
constitutionnelle, aux fins de contrôle de constitutionnalité, la loi
no0331202l portant ratification de l'ordonnance n"012lpRl7:ozl du LL
aoÛt 2021 portant prorogation des mesures de prévention, de lutte et
de riposte contre la COVID-19 ;

Vu la Constitutlon ;

vu la Loi organique n"9/97 du 26 septembre 1991 sur ra cour
constitutionnelle, modifiée par la Loi organique n.004/2018 du 30
juillet 2018 et l'ordonnance no01O/pRlzozt du 06 septembre 2o2l ;

COUR CONSTITUTIONN ELLE
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vu le Règlement de procédure de la cour constitutionnelle
n"035lcc/06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement de
Procédure de la cour constitutionnelle no o47lcc/zota o-u zo luillet
2078;

Le Rapporteur ayant été entendu

1 - considérant que par requête susvisée, le premier Ministre
a déféré à la cour constitutionnelle, aux fins de contrôle de
constitutionnalité, la loi n"o33lzo27 portant ratification de
lbrdonnance n"012/pR/zo2l du 11 août 2021 portant prorogation des
mesures de prévention, de lut[e et de riposte contre la coVID-1g ;

2 - considérant qu'ir résurte de linstruction que ra roi
n"03312021portant ratification de l'ordonnance n"012 lpR/2027 du ll
août 2021 portant prorogation des mesures de préveniion, ou lutte et
de riposte contre la covlD-19 ainsi déférée'r'u .orporte aucune
disposition contraire à la Constitution.

DECIDE

Article premier: La loi n"033/zozt portant ratification de
lbrdonnance n'012/pR/zozr du 11 août 202i portant prorogation des
mesures de prévention, de lutte et de riposte contre la covlD-lg est
conforme à la Constitution.

fficfe 2 : La présente décisron sera notifiée au requérant, au
Président_de la République, au président du sénat, au préiident de
l'Assemblée Nationale et pubriée au Journal officiel de la Ràpublique
Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales. -'
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Ainsi délibéré ei décidé par la cour constitutionnelle en sa séance du
onze janvier deux mil vingt-deux où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,

Madame Louise ANGUE,

Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDEs,

Madame Lucie AKALANE,

Monsieur Jacques LEBAMA,

Madame Afriquita Dolorès AGONDIO, ép. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,

Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,

Assistés de Maître charlène MAssAssA MrprMBou, Greffier.

Et ont signe/ e Président et le
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Le Président de la Républ.ique,

Chef de l'Etat ;

Le Ptemier Ministre,

Chef du Gouvcrncmcnt i

REPLTB] _tQt.rE G A B()N A rSE

UNION 1l{.{VÂ tt. J UStt( _F.

Irait à Librcvrlle, le

AIi BONGO ONDIMBA

LOI No03.1,/2021

POR:.ÂN"I] RÂT'IFICATION Dr. I.'ORDONNANCE N" OI2/P,./ 2O2I DU11 AOL,T 202r pOI{Tr\NT PROROG.ATION DES MESURITS DE
PREVENTION, DE LL]TTT ET DE ITIPOSTE CONTRE LÂ COVID-Ig

L,Assernblée Nationale er le Sénat ont déLbéré et adopté,

Le Ptésidenr de la .ltépubliquc, Chef dc i,Iltat,

Promulgue la loi dont la tenerrr suit :

M{: 11 .Ia gr1lte loi, p se cn apphcâtron des dispositions de l,article 52 de la Constinrtion
et celles de lz roi n'026 /2021 du 29 jün 2021, ,.to/,s,.it [e Président de la République à légrférerpr 91!?ry'""rs pcndânt l'intersession parrementùc, portc tatificatiori de l,otdonnance
o"012/PR/2021 du 11 août 2021 portant piorogation d"s À.s*". cre ptévcntion, de lutte et deriposte contre le COVID-19.

Articlc 2.- Est rariEée l'ordonnance n"0r2/pL/2021 du r 1 août 202r porta't prorogation des
t.r.rcsures dc préverrt.iurr, tlc luttc ct de ripôsle conrt.e la CôViD 19.

Article 3 -I-a présente loi sera enregistrée, pubriée selon la procédure d,wgeoce et exéc,têc comrneloi de la. Répuhliqrre. /

Ilosc Clrrisriar--c OSSOUI.tA ItApONl)A
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Le À4rnistre de la Santé ;

Guy Patrick OBIANG NDONG

I"e M.inistrc d'Etat, Ministte dc l'Intédcur ;

Lambert Noël MÂTIIA

Le Ministe de la Défcnse Natronale ;

Michaël MOUSSA 
^DAMO

Le MinisÛe de la Jusucc, Garde des Sceaux

et chargé des Dtoits dc l'Homrne ;

Erlync Antonela NDEMBET, épousc DAMAS

Le Ministe dc l'Emploi, de Ia Fonction publique, rlu Travail

ct dc la Forrnadon Professionnelle, porte-parole du Gouvememe nt ;

Madclcine BERRE

Le Ministre de l'Economie et de la Relarrce ;

Nicolc Jeannine Lydie ROtsO'l'y, épousc MIIOU

Lc Nünistrc du Budger et dcs Compre s pLrblics

Sos thèn,: OSSOtINGOtI NI)t IJ.^NGO\/li
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